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DEFINITION

PESTICIDE
TUERANIMAL, 

INSECTE ou 
PLANTE 

NUISIBLE
= 

insecticides, les fongicides, 
les herbicides, 

les parasiticides, phytosanitaires ou 
phytopharmaceutiques

=
BIOCIDE



LES PRODUITS DE PROTECTION DES PLANTES 



LES IMPACTS POUR L’HOMME

Les voies de contaminations :
• Par inhalation
• Par contact avec la peau
• Par ingestion



LES IMPACTS POUR L’ENVIRONNEMENT

Pollution des sols
Pollution de l’air
Pollution de l’eau



LES IMPACTS POUR LA BIODIVERSITÉ

• Les insectes pollinisateurs (papillons, abeilles…);

• Parasites et prédateurs des ravageurs (coccinelles…);

• La faune des sols (vers de terre, nématodes …);

• Les proies de certaines espèces d’oiseaux ou de 
mammifères (rapaces, hérissons…).



Relation entre les déclarations
d’usage de pesticides et la quantité
moyenne de papillons par relevé
notés par les participants à
l’Observatoire des jardins.

Relation entre la diversité spécifique
en escargots et limaces dans les
jardins participants et les déclarations
d’usage de pesticides des participants
à l’observatoire des jardins.

LES IMPACTS POUR LA BIODIVERSITÉ



LES IMPACTS ECONOMIQUES

Coût de la dépollution de l’eau

surcoût dus aux pesticides de la 
potabilisation de l’eau en France = 
entre 640 et 1140 M€/an (source 
CGDD)
soit de 6,6% à 11,8% de la facture 
d'eau des ménages.





QUI SONT LES APPLICATEURS ?

(Source : Guivarch’ Blanchoud H., 2001, Boulet A., 2005)

Type d’usager
Contribution à 

l’épandage 
Type de surface 

traitée

Contribution à la 
contamination des 

eaux de surface

Particuliers 47.5%
Sol perméable 

organique 
15.5%

Communes + 
espaces verts non 
autorisés au public

26.8% + 13.8% 

Sol imperméable 
inorganique + sol 

perméable 
organique

44% + 18.9% 

SNCF 7.9% Ballast 20.7%

DDE, Conseil 
général 

1.5% - 11.9 % 
Sol imperméable 

inorganique
0.7% - 21.7% 

Golfs 2.5%
Sol perméable 

organique 
0.3%



Zéro pesticide

Zéro pesticide sauf espaces à contraintes

Réduction engagée

Usage habituel

Non renseigné

72% des communes 
renseignées
12% à zéro pesticide

EXEMPLE DE L’ÎLE-DE-FRANCE



VOIRIE ESPACES VERTS FLEURISSEMENT

TERRAINS DE 
SPORTS CIMETIERES

EXEMPLE DE L’ÎLE-DE-FRANCE





LA RÉGLEMENTATION

Arrêté du 12 septembre 2006 - notion
de délai de rentrée de 6 à 48h.

Arrêté du 27 juin 2011 - interdiction de
certains produits dans les espaces et
établissements accueillant des publics
sensibles, renforcement de la notion
de délai de rentrée, obligation
d’affichage préalable.



LA RÉGLEMENTATION

loi Labbé sur l'utilisation des
produits phytosanitaires
8 février 2014
(modifié par la loi de transition énergétique)

1. A partir du 1er janvier 2017, interdiction aux personnes
publiques d'utiliser des pesticides pour l'entretien des espaces
verts, de forêts, des voiries et de promenades;

2. A partir du 1er janvier 2019 , interdiction de la mise sur le 
marché, de la délivrance, de l'utilisation et de la détention de 
produits phytosanitaires pour un usage non professionnel .





DEFINITIONS

GESTION DIFFERENCIEE = (GESTION HARMONIQUE, GESTION
RAISONNEE…) Ne pas appliquer à tous les espaces la même intensité ni la même
nature de soins.

GESTION ECOLOGIQUE = Appliquer des pratiques de gestion respectueuses de
l’environnement et de la biodiversité (sans intrants chimiques) .



�enjeux environnementaux (préserver et enrichir la biodiversité,
limiter les pollutions, gérer les ressources naturelles);

�enjeux culturels (valoriser l’identité des paysages locaux, mettre
en valeur les sites, diversifier et transmettre le savoir-faire);

�enjeux sociaux (préserver la santé des agents et élèves, améliorer
le cadre de vie des élèves, éduquer, favoriser l’autonomie des
agents);

�enjeux économiques (faire face à des charges de fonctionnement
de plus en plus lourdes, optimiser les moyens humains, maîtriser les
temps de travaux, adapter le matériel).

ENJEUX







AVANT D’AGIR
• Un diagnostic des pratiques actuelles;

• Un inventaire des espaces gérés (surfaces et
caractéristiques);

• Un recensement du matériel à disposition;

• Un bilan des coûts avant la mise en place des nouvelles
pratiques;

• Une cartographie adaptée.



PLAN DE GESTION
DEFINITION DES CLASSES DE GESTION



PLAN DE GESTION
DEFINIR DES CLASSES DE GESTION



PLAN DE GESTION
CARTOGRAPHIER LES MODES DE GESTION





QUELLES ALTERNATIVES

DES SOLUTIONS PRÉVENTIVES DES SOLUTIONS CURATIVES 

-Communication 
-Prophylaxie et Techniques culturales 
-Aménagements 

-Réaménagement 
-Désherbage (thermique, mécanique) 
-Techniques culturales 
-Lutte biologique
-Ecopâturage
-Produits de biocontrôle… 

Les propositions de nouvelles méthodes de gestion se font en
croisant l’analyse des risques de transfert, les objectifs d’entretien
imposés, les types de substrats, le matériel disponible, les moyens
humains et les capacités d’investissement.



SOLUTIONS CURATIVES

Désherbage mécanique Désherbage thermique Désherbage manuel











SOLUTIONS CURATIVES



SOLUTIONS PREVENTIVES
Prophylaxie et techniques culturales 

-Nettoyer les outils de taille;
-S’assurer de la qualité et l’origine de la terre végétale utilisée →
terre polluée, graines ou fragments d’adventices…
-Evacuer les déchets végétaux contaminés;
-Aérer le végétal par des tailles d’aération → gestion humidité;
-Effectuer des tailles sanitaires → en fonction du nuisible;
-Gestion de l’arrosage;
-Paillage des massifs et plantes couvre sol;
-Eviter les excès d’azote, fractionner les apports;
-Augmenter la compétitivité du gazon → hauteur de tonte,
opérations culturales.



SOLUTIONS PREVENTIVES
Aménagements (ou réaménagements)  

-Une allée gravillonnée ou dont l’état dégradé permet le
développement d’adventices peut être refaite → Réfection du
jointoiement entre des matériaux différents;
-Privilégier des végétaux et variétés résistantes;
-Privilégier des végétaux cultivés localement, adaptés au contexte
pédoclimatique→ si planté au bon endroit;
-Favoriser une biodiversité dans le jardin :
haies plurispécifiques et bandes fleuries,
flore refuge pour la faune utile,
création d’habitat pour les auxiliaires.



SOLUTIONS PREVENTIVES
Le paillage

Copeaux de bois 
ou  BRF

Tonte de gazon

Feuilles mortes

Ecorces Minéraux

LES BIENFAITS D’UN BON PAILLAGE

1. Améliorer les conditions de travail des
jardiniers;

2. Contrôler la croissance des adventices;
3. Protéger le sol et la plante;
4. Maîtriser les fluctuations de température

et d’humidité;
5. Améliorer la fertilité et la structure du sol;
6. Favoriser l’apparition d’auxiliaires.



SOLUTIONS PREVENTIVES
Plantes couvre-sol

Objectifs :

� couvrir des espaces
difficiles d’accès;

� occuper la surface dans des
massifs d’arbustes;

� s’installer aux pieds
d’arbres ou de haies;

� garnir des massifs de
plantes pérennes.

Lierre

Bugle Rampant



SOLUTIONS PREVENTIVES
Augmenter les hauteurs de tonte

Ne jamais tout tondre en
même temps pour permettre
à la faune de se maintenir
dans certaines zones.

Ramasser la végétation
tondue pour conserver un
milieu pauvre et éviter
les plantes nitrophiles et
rudérales.



SOLUTIONS PREVENTIVES
La fauche

Principes :

� minimum à 10 centimètres
du sol (dans l’idéal à 20 cm);

� le matin «à la fraîche» ou
en pleine chaleur;

� effectuer une fauche
centrifuge;

� si possible en 3 fois;

� deux fois par an (avant le
01/05 et après le 15/08), voire
une seule fois (après le
15/09).



SOLUTIONS PREVENTIVES
Choix des espèces

Versailles

Objectifs ?

� espèces locales;

� favorable à la biodiversité (plantes
indigènes, plantes mellifères, plantes
hôtes…) ;

� adaptée au climat et au sol;

� non envahissante;

� favoriser les plantes vivaces aux
dépens des plantes annuelles.



SOLUTIONS PREVENTIVES
La communication

Saint-Nolff

Versailles

Rennes

Coudekerque

Lardy

Saint-Nolff



PRATIQUES DE GESTION
Les coûts





LES OUTILS A VOTRE DISPOSITION



LES OUTILS A VOTRE DISPOSITION



LES OUTILS A VOTRE DISPOSITION



LES OUTILS A VOTRE DISPOSITION

Pour les gestionnaires Pour le grand public



LES ORGANISMES FINANCEURS

À hauteur de 50% des prix plafonds/matériels dans le cadre 
d’une acquisition en zone non agricole, comme suit : 

•6 000 € HT pour les matériels de désherbage thermique à flamme 
ou infra-rouge ;

•30 000 € HT pour les matériels de désherbage thermique à vapeur 
ou mousse ;

•15 000 € HT pour les matériels de désherbage mécanique tracté ou 
à conducteur marchant et les broyeurs de végétaux ;

•70 000 € HT pour les balayeuses-désherbeuses de voirie.



LES ORGANISMES FINANCEURS

À hauteur de 50% des prix plafonds/matériels dans le cadre 
d’une acquisition en zone non agricole, comme suit : 

•6 000 € HT pour les matériels de désherbage thermique à flamme 
ou infra-rouge ;

•30 000 € HT pour les matériels de désherbage thermique à vapeur 
ou mousse ;

•15 000 € HT pour les matériels de désherbage mécanique tracté ou 
à conducteur marchant et les broyeurs de végétaux ;

•70 000 € HT pour les balayeuses-désherbeuses de voirie.

Adhésion à la Charte régionale de la biodiversité :  http://www.chartebiodiversite-idf.fr/



LES ORGANISMES FINANCEURS

•À hauteur de 70% avec un montant maximum de l’aide 
versée de 5 000 €, soit une commande de 7 143 € HT 
d’investissement/collectivité, de matériels alternatifs. 
En cas d’investissement groupé, il faut obtenir l’aval de 
la Commission restreinte Biodiversité/Environnement.



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Jonathan.flandin@natureparif.fr


